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DEVELOPPEMENTS

Le décret relatif ~1la création d'un Conseil
intcruniversitairc de la ComTllunauté francaise
comble une lacune évidente en org::lIlisan't LI
concertation et la coopération entre les institu-
tions universitaires de langue franç3isc, mais
certaines fonctions ne peuvent être rcmpJics par
cette institution en raison notamment dl' 5:1
composition.

rI n'cst pas en mesure, par exempJe, de
mettre au point avec les milieux économiqucs
ct sociaux, des positions comlllunes.

Il en va de même cn cc qui concerne:
~ Les rccherche~ colJccti\'cs C011111lLlI1CSaux

universités ct aux centres Je recherche nun-
universitaires;

- La concertation avec l'enseigncmcnl
supérieur non-universitairc;

- Ll place de la recherche scientifique cLins
l'innovation économique et technologique;

- La concertation en matière d'information
scientifique, technique et sociale;

- L'organisation des contacts relatifs 8 b
coopération scientifique internationale) bqucIlc
ne se limite pas aux universités.

De même quc le Conseil interunivcrsitairc
est axé sur le dialogue entre les diverses univer-
sités, ainsi il est nécessaire de disposer d'une
institution assurant une meil1eure symbiose
entre l'enseignement supérieur universitaire el
non-universitaire, la recherche scientifique uni-
versitaire et non-universitaire) le monde écono-
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rnique, :;ocial et culturel 3ll1S1 que les centres
d'information scie]Jtifiquc.

PJr ailleurs, si les universités ont exprimé
le souhait de coordonner leurs 3ctivités et de
transh.'Ter vcrs le monde économique les
CCIl1UiSSal1ces apportées par la recherche, il
..:onvient d';JSSllrer le dia!o!Tue en matière notam-
ment d';lppFc1tion de la ~echcrche, d'informa-
tion sc-ientifique, d'éducation permancnte cr de
(kbol1chés pour les diplÔmés.

Tl parait par consequent indispensable d'in-
suurn le plus rapidement possible, un Conseil
de cOllcert;Jtion entre j'université, l'enseigne-
ment supérieur, 1..1recherche ct le monde écono
Inique l'l social.

Cc ConsciJ ~llJL1 nour mission d'assurer les
cOI1Ccrtat:lcns illdisp~nsables entre toutes !es
p:11"tics il1tl;res:~c'cs et d'organiser les consulta-
tions dcnundc'cs p~H les pouvoÎrs exécutÎf ou
légL';]ati( l1a\1011:11,COf1llllU1uutaire ct régionaux.

l.-~lrtick !"r de b
missions l1u Com;ei1.

pr()po~;iti()11 précise les

Les articles 2 et .) org;1niscnt sa composition

l't :iS>ll!"l'l1t b présence de l'cnseignement supé-
rieur L1nt ll!liversitairl' que non-universiraire des
organÎsarions de tl\lVililkurs, de llndl1strie~ du
sccfCur tertiaire, de ]',1griculture) des petites et
llloyenues cntreprises et des classes moycnnes.

Fnfin) 1cs
ti()j)tlcmcnt.

Jrtidc~ 4 ct 5 règlent son fonc-

1.1. I-ILIMBLET.



PROPOSITION DE DECRET

CREANT UN CONSEIL DE CONCERTATION

ENTRE L'UNIVERSITE, L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR,

LA RECHERCHE ET LE MONDE ECONOMIQUE ET SOCIAL

ARTICLE }'l'r

TI est crél' un organisme d'intérl'! puhlic
dénommé" Conseil de concertation entre l'uni-
versité, l'enseignement supérieur, la recherche
et le Illonde économiquc ct social ".

Le Conseil ;1 pOllf mission de réaliser ct dl'
coordonner toute action répondJ.l!t à des pjé~
occupations partagl:t's par l'enseignement supé~
rieur, la recherche scientifiquc ct le Inonde éco-
nomiqnc ct 50CI;l1.

A cette fin, il favoriscra dc~; programmes
d'actions susceptibles de renforcer la coopér:1-
tion cntre l'univer~>ité ct la région, le monde du
travail ct le rnol1de éC01l0nliquc.

11 ;1 pOLIf mission de donner dc'; avis ct de
faire des propositions en ces nutil.'fCS ;1l1 gOllver-
nement ct <lUX exécutifs cOlllmUlulitaires el
régionaux.

ART, 2

QU:111t au monde universiuirc et de ]'en-
seignement supérieur n{)n-unin~rsitajrc, le
Conseil se compose:

a) Des membres du bureJu du Conseil inter-
universitaire de b C()11lmun;1llt1~. fLlnç;lisc;

h) D'un rcpri'sentant de chaquc ConseiJ de
l'enseignclllcnt supérieur non-universitaire nom-
mé par Je ministre aY:l1lt l'Education nationale
(secteur franç:lis! d:ms ses attrihutions, sur unc
liste double préscntl~c P:H chacun de l'CS
conseils,

c) D'un membre du pcr<-;onnel scientifique
d'une université et d'un l~tL1di:H1t,memhre~ du
Conseil interuniversitaire de la C011lnlllnaut{
française, choisis par ce Conseil.

ART,.1

Quant ;lU monde économique
Conseil se compose:

a) De six représenunts des organisations les
plus représentatives des employeurs, des classes
moyennes et de l'agriculture;

b) De six représentants des organisations
les plus représentatives des travailleurs.

et social, le
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ART, 4

(~lI:lllt au monde de la recherche et de l'in-
form:ltiol1 scientifique non-universitaire, Je
ConseiJ se compose:

a) De huit personnalités choisies Cil raison
de leur appartenance au monde de b recherche
~;cil'ntîfiqlle non-universitaire;

h) De dcux persomulitl's çh(\t~ies ('11 raison
de 1cll1~;lppa-rtellance :lll IIlonde lk J'infonrutÎon
sciel1tit-ique l}oJl-univcrsîtairc.

Ces membres sont nOTllnll:s P;H le ministre
.1Y:;11t l'Education nJtiOlLl1c (sccte~lr fr;lll~~ais)
lbns ses atrrihl1t:ions sur une liste douhle pré-
semée par J'enscmble lks TilCIJ1bres du Conseil
:lU tttrl' dcs :lrticlcs 2 et :i.

.\RT. .')

Le Consl'il fixe son sil'ge, constitue son
secrét:ni:H ct s'orgall1:';;c nar un règ1e1llt'nt d'or-
dre intlTÎeur. n penH COI;stîtucr d{~s sections en

';011 seill.

i\RT. 6

Les frai,; de fonctiollnement du Conseil sont
t:Oll\'CrtS p:U line dotation annuelle du Conseil
culturel de la COlllmunalltl~ clllturclle fr~lnçaisc.
Ces ressources peuvent être ;mglllentées par des
.suhventions des pouvoirs puhlics, par des legs
et donations ainsi que P;)f tontc~; recettes pro-
VCll;111tdc son fonctionnemcnt ou de son patri-
!n0111e'.

i\rn. 7

Le Conseil sc réunit an moins deux fois par
ail.

Le Conseil bit npport tous les ans, au plus
tard le 31 mars, sur ses activités au Conseil cul-
turel de la Communauté cultnrelle française.
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